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@  Moule  pour  la  fabrication  d'une  pièce  métallique,  utilisation  de  ce  moule  et  procédé  de  moulage  correspondant. 

(g)  Le  moule  comporte  un  châssis  métallique  creux  (3)  / '-/-- 
renfermant  du  sable  de  moulage  (5)  délimitant  l'empreinte  (6,  y ^ f ^ S ^ ^ p Z z ^ S ^ Z ^ ^ ^ ^ ^  
6')  de  la  pièce  et  au  moins  un  refroidisseur  (10)  en  un  matériau  ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ M ^ 1 ^ ^ ^  
métallique  disposé  dans  le  sable  de  moulage  (5)  et  affleurant  la  //'/y  /vY/  ///Y-  *  '  
surface  de  l'empreinte  (6,  6')  sur  une  partie  de  cette  empreinte  3  y ^ ^ ^ ^ r a ^ j ^ f ^ ^ f e f ^ ^ f e ^ ^ f e & p   - 
correspondant  à  la  zone  durcie  de  la  pièce.  Le  refroidisseur  (10)  X / L 3 1 é ^ ! Z ^ 2 % ^   '  

'( 
est  solidaire  du  châssis  (3).  De  préférence,  le  refroidisseur  (10)  (  ' ^ ï   l  "~^io 
est  fixé  de  manière  amovible  sur  le  châssis  (3).  L'invention  Xj fS  
s'applique  en  particulier  à  la  coulée  d'arbres  à  cames  pour  ^   ; véhicules  automobiles. 
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Description 

Moule  pour  la  fabrication  d'une  pièce  métallique,  utilisation  de  ce  moule  et  procédé  de  moulage  correspondant 

L'invention  concerne  un  moule  comportant  des 
refroidisseurs  pour  la  fabrication  d'une  pièce  métalli- 
que  présentant  au  moins  une  zone  superficielle 
durcie  par  trempe  au  cours  du  moulage. 

On  connaît  des  pièces,  en  particulier  des  pièces 
utilisées  dans  l'industrie  automobile,  telles  que  des 
arbres  à  cames,  qui  comportent  certaines  zones 
dont  la  dureté  superficielle  est  plus  élevée  que  la 
dureté  des  autres  parties  de  la  pièce. 

Dans  le  cas  des  arbres  à  cames  en  fonte  moulés, 
on  obtient  une  augmentation  de  dureté  et  donc  de 
résistance  à  l'usure  des  cames  par  un  accroisse- 
ment  de  la  vitesse  de  refroidissement  de  la  fonte 
liquide  dans  les  zones  correspondant  à  la  périphérie 
des  cames.  Le  refroidissement  rapide  de  la  fonte 
dans  ces  zones  provoque  la  formation  locale  de 
fonte  blanche  de  dureté  élevée. 

Le  moulage  en  sable  de  la  pièce  est  réalisé  dans 
une  empreinte  ménagée  à  l'intérieur  du  sable 
remplissant  un  châssis  métallique  creux  qui  est 
généralement  constitué  de  plusieurs  parties.  Le 
refroidissement  rapide  ou  trempe  de  la  fonte  est 
assuré  dans  les  zones  de  l'empreinte  correspondant 
à  la  périphérie  des  cames  par  des  refroidisseurs 
métalliques  affleurant  la  surface  de  l'empreinte.  Les 
refroidisseurs  comportent  une  surface  destinée  à 
venir  en  contact  avec  la  fonte  liquide  dont  la  forme 
correspond  à  celle  d'une  partie  au  moins  de  la 
surface  extérieure  de  la  came. 

Le  moule  est  généralement  constitué  par  deux 
demi-moules  superposables  qui  comportent  chacun 
une  cavité  correspondant  à  une  demi-empreinte  de 
la  pièce. 

Dans  le  cas  des  techniques  connues  et  utilisées 
actuellement,  les  refroidisseurs  sont  soit  constitués 
de  pièces  séparées  soit  reliés  entre  eux  pour 
constituer  des  grappes  de  plusieurs  refroidisseurs. 

Dans  le  premier  cas,  chacun  des  refroidisseurs 
correspond  à  la  moitié  de  la  périphérie  d'une  came 
et  doit  être  mis  en  place  dans  un  demi-moule  réalisé 
au  préalable. 

Dans  le  second  cas,  la  grappe  de  refroidisseurs 
est  déposée  sur  la  plaque  modèle  avant  la  réalisation 
du  demi-moule. 

Dans  les  deux  cas,  les  refroidisseurs  constituent 
des  éléments  indépendants  qu'il  est  nécessaire  de 
mettre  en  place  de  façon  très  précise  dans  le  moule 
avant  ou  après  remplissage  de  celui-ci  par  le  sable  et 
préalablement  à  chaque  coulée.  A  la  fin  du  cycle  de 
moulage,  les  refroidisseurs  sont  évacués  avec  le 
sable  dans  lequel  ils  sont  récupérés.  Les  refroidis- 
seurs  doivent  être  triés  puisqu'ils  ne  sont  pas  tous 
identiques,  puis  préparés  pour  l'opération  de  mou- 
lage  suivante. 

Toutes  ces  opérations  de  mise  en  place  et  de 
récupération  des  refroidisseurs  sont  très  coûteuses 
en  main-d'oeuvre  et,  du  fait  que  les  refroidisseurs 
sont  mis  en  position  de  façon  manuelle,  il  est  très 
difficile  sinon  impossible  d'obtenir  une  bonne  ferme- 
ture  des  deux  demi-moules.  Il  est  donc  nécessaire 
d'effectuer  un  meulage  du  plan  de  joint  des  pièces 

obtenues  par  moulage,  ce  qui  entraîne  la  formation 
d'amorces  de  rupture  sur  ces  pièces. 

5  Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un 
moule  pour  la  fabrication  d'une  pièce  métallique 
présentant  au  moins  une  zone  superficielle  durcie 
par  trempe  au  cours  du  moulage,  comportant  un 
châssis  métallique  creux  renfermant  du  sable  de 

10  moulage  délimitant  l'empreinte  de  la  pièce  et  au 
moins  un  refroidisseur  en  un  matériau  métallique 
disposé  dans  le  sable  de  moulage  et  affleurant  la 
surface  de  l'empreinte  dans  une  partie  de  cette 
empreinte  correspondant  à  la  zone  durcie  de  la 

15  pièce,  ce  moule  permettant  d'éviter  des  opérations 
longues  et  coûteuses  de  mise  en  place  et  de 
récupération  des  refroidisseurs. 

Dans  ce  but,  le  refroidisseur  est  solidaire  du 
châssis. 

20  Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
maintenant  décrire,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  un  mode 
de  réalisation  d'un  moule  suivant  l'invention  destiné 
à  la  fabrication  d'arbres  à  cames  de  véhicules 

25  automobiles. 
La  figure  1  est  une  vue  en  perspective 

représentant  la  partie  inférieure  du  moule 
suivant  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective 
30  représentant  la  partie  supérieure  du  moule 

suivant  l'invention. 
La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un 

refroidisseur  du  moule  représenté  sur  les 
figures  1  et  2. 

35  La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
montrant  le  mode  de  fixation  d'un  refroidisseur 
sur  le  châssis  du  moule. 

La  figure  5  est  une  demi-vue  en  élévation 
d'un  refroidisseur  selon  une  variante. 

40  Le  moule  suivant  l'invention  est  constitué  par  un 
demi-moule  inférieur  1  représenté  sur  la  figure  1  et 
un  demi-moule  supérieur  2  représenté  sur  la  figure 
2. 

Le  demi-moule  inférieur  1  comporte  un  demi- 
45  châssis  3  à  section  rectangulaire  et  le  demi-moule 

supérieure  2  un  demi-châssis  4,  également  à  section 
rec  tangulaire,  les  sections  des  demi-châssis  3  et  4 
étant  parfaitement  superposables. 

Les  demi-châssis  3  et  4  en  acier,  réalisés  sous 
50  forme  creuse,  sont  remplis  par  du  sable  5  dans 

lequel  ont  été  ménagées  deux  demi-empreintes  6,  6' 
pour  le  moulage  de  deux  arbres  à  cames  de 
véhicules  automobiles. 

Ces  demi-empreintes  sont  réalisées  en  plaçant 
55  les  demi-châssis  sur  des  plaques  modèles  et  en  les 

remplissant  soit  avec  du  sable  à  vert  soit  avec  du 
sable  lié  par  une  résine. 

On  prévoit  également  dans  le  demi-moule  supér- 
ieur  2  une  cavité  7  communiquant  avec  les  em- 

60  preintes  6,  6'  pour  constituer  une  masselotte  de 
réserve  de  métal  destinée  à  compenser  le  retrait 
pendant  le  moulage  ainsi  qu'un  godet  de  remplis- 
sage  8  traversant  le  demi-moule  supérieur  2  sur 

2 
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toute  son  épaisseur. 
Enfin,  on  ménage  un  chenal  de  coulée  9  dans  le 

demi-moule  inférieur  1  en  concordance  avec  l'extré- 
mité  du  godet  de  remplissage  8. 

Des  refroidisseurs  métalliques  10  généralement 
constitués  par  des  plaques  d'acier  sont  disposés 
dans  le  demi-moule  inférieur  1  et  dans  le  demi-moule 
supérieur  2,  dans  des  positions  correspondantes,  au 
niveau  des  zones  de  moulage  des  cames  des 
empreintes  6  et  6'  des  deux  arbres  à  cames.  Les 
refroidisseurs  10  comportent  des  surfaces  de 
refroidissement  13  affleurant  la  surface  des  em- 
preintes  6  et  6'  dans  des  zones  correspondant  à  la 
partie  périphérique  des  cames  dont  on  veut  assurer 
la  trempe  au  cours  du  moulage. 

Comme  il  est  visible  sur  les  figures  3  et  4,  les 
refroidisseurs  10  suivant  l'invention  sont  fixés  sur  les 
demi-châssis  3  et  4  correspondant  dont  ils  restent 
solidaires  pendant  toute  les  étapes  du  procédé  de 
moulage. 

Chacun  des  refroidisseurs  10  est  constitué  par 
une  plaque  en  acier  présentant  deux  évidements 
destinés  à  constituer  les  surfaces  de  refroidisse- 
ment  13  à  la  périphérie  des  zones  de  moulage  des 
cames.  Les  refroidisseurs  10  sont  disposés  trans- 
versalement  à  l'intérieur  des  demi-châssis  3  et  4 
entre  les  deux  grands  côtés  de  ces  demi-châssis. 
Les  refroidisseurs  10  présentent  une  longueur,  dans 
la  direction  transversale,  un  peu  supérieure  à  la 
largeur  intérieure  des  demi-châssis  et  les  côtés 
correspondants  des  demi-châssis  3  et  4  comportent 
des  rainures  d'assemblage  14  (figure  4)  dans 
lesquelles  viennent  s'engager  au  montage  les 
extrémités  des  refroidisseurs  10.  Les  côtés  des 
demi-châssis  3  et  4  sont  percés  en  fond  de  rainures 
14  de  deux  trous  15  et  16  et  les  refroidisseurs  10 
comportent,  sur  chacun  de  leurs  côtés  latéraux 
venant  s  engager  dans  les  rainures  14,  un  trou 
taraudé  17  et  un  trou  lisse  18. 

Comme  il  est  visible  sur  la  figure  4,  lorsque  le 
refroidisseur  10  est  engagé  dans  le  demi-châssis  3 
ou  4,  le  trou  taraudé  17  est  en  concordance  avec  le 
trou  15  et  le  trou  18  avec  le  trou  16. 

L'assemblage  et  le  positionnement  du  refroidis- 
seur  sont  assurés  sur  chacun  de  ses  côtés  latéraux 
par  une  vis  20  et  une  goupille  21. 

La  goupille  21,  engagée  dans  les  trous  16  et  18  en 
concordance,  assure  le  positionnement  du  refroidis- 
seur  dans  la  rainure  14  et  la  vis  20,  engagée  dans 
l'ouverture  15  et  vissée  dans  le  trou  taraudé  17, 
assure  l'assemblage  du  refroidisseur  10  sur  le 
demi-châssis. 

Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  un  refroidisseur  10' 
selon  une  variante  de  réalisation  comportant  un 
évidement  13'  d'amplitude  réduite.  Lorsque  les  deux 
parties  du  moule  sont  réunies,  les  évidements  13' 
des  refroidisseurs  correspondants  10'  n'entourent 
qu'une  partie  de  la  périphérie  de  la  came,  ce  qui 
permet  de  réaliser  une  trempe  et  un  durcissement 
d'une  partie  seulement  de  la  came. 

Les  refroidisseurs  10'  sont  fixés  sur  les  demi- 
châssis  correspondants  par  l'intermédiaire  de  leurs 
côtés  latéraux  de  hauteur  réduite  dans  lesquels  sont 
ménagés  des  trous  taraudés  17'. 

On  remarquera  que  le  mode  d'assemblage  par  vis 

des  refroidisseurs,  comme  représenté  sur  la  figure 
4,  permet  de  réaliser  les  refroidisseurs  et  les 
demi-châssis  en  des  matériaux  différents.  Le  châs- 
sis  de  moule  pourra  être  par  exemple  en  acier 

5  ordinaire  et  les  refroidisseurs  en  acier  allié  ou  en  tout 
autre  matériau  métallique. 

D'autre  part,  ce  mode  d'assemblage  permet  de 
remplacer  facilement  les  refroidisseurs  usés. 

On  va  maintenant  décrire  un  cycle  complet  de 
10  moulage  mettant  en  oeuvre  le  moule  suivant  l'inven- 

tion. 
On  dispose  de  demi-moules  1  et  2  constitués  par 

les  demi-châssis  et  les  refroidisseurs  fixés  sur  ces 
demi-châssis. 

15  La  fabrication  du  moule  est  réalisée  en  plaçant 
chacun  des  demi-châssis  sur  la  plaque  modèle 
correspondante  et  en  effectuant  le  remplissage  du 
demi-châssis  par  du  sable  de  moulage.  On  n'a  donc 
pas  à  effectuer,  au  cours  de  cette  opération,  la  mise 

20  en  place  et  l'ajustement  des  refroidisseurs  qui  sont 
solidaires  des  demi-châssis.  On  réalise  alors  l'as- 
semblage  du  moule  par  superposition  des  deux 
demi-moules  1  et  2,  puis  on  réalise  le  remplissage  du 
moule  par  le  godet  8. 

25  Les  pièces  coulées  sont  alors  refroidies  jusqu'à 
une  température  comprise  entre  700  et  800°  avant 
qu'on  effectue  le  démoulage  par  décochage  du 
moule. 

Les  demi-moules  1  et  2  sont  alors  prêts  pour  une 
30  nouvelle  opération  de  moulage.  Les  refroidisseurs 

étant  solidaires  des  châssis  des  demi-moules,  on  n'a 
pas  à  effectuer,  comme  dans  la  technique  anté- 
rieure,  la  récupération  des  refroidisseurs  dans  le 
sable  de  moulage,  le  tri  de  ces  refroidisseurs  puis  la 

35  mise  en  place  de  ceux-ci  dans  le  moule. 
Dans  le  cas  d'une  production  de  série  sur  un 

chantier  à  cycle,  les  ensembles  châssis-refroidis- 
seurs  sont  refroidis  après  décochage  par  un  flux 
d'air  pour  amener  les  demi-moules  à  une  tempéra- 

40  ture  permettant  de  réaliser  les  opérations  de 
préparation  du  moule. 

Quand  le  décochage  a  lieu  alors  que  la  fonte  est  à 
une  température  comprise  entre  700  et  800°,  les 
refroidisseurs  sont  alors  à  une  température  d'envi- 

45  ron  200°  C.  Le  refroidissement  par  un  flux  d'air  à 
10°C  permet  de  faire  passer  la  température  de  ces 
refroidisseurs  à  une  température  qui  peut  être 
comprise  entre  30  et  50°  C  en  un  temps  très  court. 

On  voit  que  les  principaux  avantages  du  moule 
50  suivant  l'invention  sont  d'éviter  des  opérations 

longues  et  coûteuses  de  mise  en  place  et  de 
récupération  des  refroidisseurs,  ceux-ci  restant  liés 
au  châssis  du  moule. 

D'autre  part,  dans  le  cas  où  le  moule  est 
55  constitué  par  assemblage  de  deux  demi-moules,  on 

obtient  un  très  bon  contact  entre  les  deux  parties  du 
moule,  ce  qui  limite  la  formation  de  bavures  au 
niveau  du  plan  de  joint.  On  évite  ainsi  d'avoir  à 
effectuer  un  meulage  du  plan  de  joint,  ce  qui  aboutit 

60  à  une  amé  lioration  de  la  qualité,  le  meulage 
entrainant  la  formation  d'amorces  de  rupture. 

Dans  le  cas  où  les  refroidisseurs  sont  liés  au 
châssis  de  façon  démontable,  par  exemple  par  vis, 
on  peut  remplacer  ces  refroidisseurs  en  cas  d'usure. 

65  En  outre,  le  refroidisseur  et  le  châssis  du  moule 
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pourront  être  réalisés  en  des  matériaux  différents. 
L'invention  ne  se  limite  pas  au  mode  de  réalisation 

qui  a  été  décrit. 
Elle  s'applique  aussi  bien  dans  le  cas  d'un  moule 

réalisé  en  une  seule  partie  que  dans  le  cas  d'un 
moule  en  plusieurs  parties  et  constitué  par  exemple 
de  demi-moules  comportant  chacun  un  demi-châs- 
sis. 

L'invention  s'applique  quel  que  soit  le  nombre  de 
pièces  dont  on  réalise  la  coulée  dans  un  moule  et 
quelle  que  soit  l'étendue  de  la  surface  à  tremper  à  la 
périphérie  de  ces  pièces. 

L'invention  s'applique  aussi  bien  dans  le  cas  de  la 
fonderie  classique  que  dans  le  cas  où  l'on  utilise  le 
procédé  à  modèle  perdu  (PMP). 

L'invention  s'applique  non  seulement  au  moulage 
des  arbres  à  cames  mais  également  au  moulage 
d'autres  pièces  en  fonte  ou  même  au  moulage  de 
pièces  métalliques  en  des  matériaux  autres  que  la 
fonte,  dont  on  peut  réaliser  un  durcissement  par 
refroidissement  rapide  ou  trempe  de  certaines 
zones,  au  cours  du  moulage. 

Revendications 

1.  -  Moule  pour  la  fabrication  d'une  pièce 
métallique  présentant  au  moins  une  zone 
superficielle  durcie  par  trempe  au  cours  du 
moulage  comportant  un  châssis  métallique 
creux  (3,  4)  renfermant  du  sable  de  moulage  (5) 
délimitant  l'empreinte  (6,  6')  de  la  pièce  et  au 
moins  un  refroidisseur  (10)  en  un  matériau 
métallique  disposé  dans  le  sable  de  moulage  (5) 
et  affleurant  la  surface  de  l'empreinte  (6,  6')  sur 
une  partie  (13)  de  cette  empreinte  correspon- 
dant  à  la  zone  durcie  de  la  pièce,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  refroidisseur  (10)  est  solidaire  du 
châssis  (3,4). 

2.  -  Moule  selon  la  revendication  1,  compor- 
tant  deux  demi-moules  (1,  2)  comprenant 
chacun  un  demi-châssis  (3,  4),  caractérisé  par 
le  fait  que  sur  chacun  des  demi-châssis  (3,  4) 
est  fixé  au  moins  un  refroidisseur  (10). 

3.  -  Moule  suivant  la  revendication  2,  compor- 
tant  des  demi-châssis  (3,  4)  à  section  rectangu- 
laire,  caractérisé  par  le  fait  que  les  refroidis- 
seurs  (10)  sont  constitués  sous  la  forme  de 
plaques  fixées  transversalement  dans  les  demi- 
châssis  (3,  4)  entre  leurs  grands  côtés. 

4.  -  Moule  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  ,  2  et  3,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  refroidisseurs  (10)  sont  fixés  de 
manière  amovible  sur  le  châssis  (3,  4). 

5.  -  Moule  suivant  la  revendication  4,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  refroidisseurs  (10)  sont 
fixés  par  des  vis  (20)  sur  le  châssis  (3,  4). 

6.  -  Moule  suivant  la  revendication  4,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  refroidisseurs  (10)  sont 
engagés  par  leurs  extrémités  dans  des  rainures 
(14)  usinées  sur  des  surfaces  en  regard  du 
châssis  (3,4). 

7.  -  Moule  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  châssis  (3,  4)  d'une  part  et  le  refroidisseur 

(10)  d'autre  part  sont  en  des  matériaux  diffé- 
rents. 

8.  -  Moule  suivant  la  revendication  7,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  châssis  (3,  4)  est  en  acier 

5  ordinaire  et  le  refroidisseur  (10)  en  acier  allié. 
9.  -  Moule  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  refroidisseur  (10)  comporte  au  moins  un 
évidement  (13)  constituant  une  surface  dé 

10  refroidissement  correspondant  à  la  zone  durcie 
de  la  pièce. 

10.  -  Moule  suivant  la  revendication  9,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  l'évidement  (13')  du  refroidis- 
seur  (10')  correspond  à  une  partie  seulement 

15  de  la  périphérie  de  la  pièce  dans  sa  zone  durcie. 
11.  -  Procédé  de  moulage  d'une  pièce  métalli- 

que  présentant  au  moins  une  zone  superficielle 
durcie  par  trempe  consistant  à  réaliser  une 
empreinte  (6,  6')  de  la  pièce  dans  du  sable  (5) 

20  remplissant  un  châssis  métallique  (3,  4)  dans 
lequel  sont  disposés  des  refroidisseurs  (10),  à 
couler  le  métal  liquide  dans  l'empreinte  et  à 
réaliser  le  démoulage  par  décochage  du  moule 
après  refroidissement  et  solidification  du  métal 

25  liquide,  caractérisé  par  le  fait  qu'après  déco- 
chage  on  réalise  le  refroidissement  simultané 
du  châssis  (3,  4)  et  des  refroidisseurs  (10). 

12.  -Procédé  suivant  la  revendication  11, 
caractérisé  par  le  fait  qu'on  réalise  le  refroidis- 

30  sèment  du  châssis  (3,  4)  et  des  refroidisseurs 
(10)  par  circulation  d'un  courant  d'air. 
13.  -  Utilisation  d'un  moule  suivant  l'une  quel- 

conque  des  revendications  1  à  11  pour  la 
fabrication  d'arbres  à  cames  en  fonte  pour 

35  véhicules  automobiles  dont  les  cames  sont 
durcies  par  trempe. 
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